ANNEXE 1 – PRESTATIONS VARIABLES DU CHAPITRE IX DU CONTRAT FONCIA BOUSSARD M.C.I.
	NATURE DES PRESTATIONS VARIABLES


	COMMENTAIRES

	Prise en charge de la copropriété (forfait par lot)
(avec un minimum de 394,68 euros TTC)  


	A SUPPRIMER – Fait partie de la gestion courante – prestation couverte par la rémunération forfaitaire du chapitre II – Le Conseil national de la consommation le mentionnait déjà dans un avis du 18 février 1997 !

	Barème horaire du cabinet applicable à toutes les prestations au temps passé

	

	Frais administratifs 
Frais de reprographie à l’unité

Frais administratifs
(forfait par lot principal et par trimestre)
(hors frais postaux et de photocopies) 

Carnet d’entretien étendu 
(coût par lot principal et par an)
Recensement des attestations 

(coût par lot principal et par an)
Gestion des sinistres
(au temps passé)

	Non précisément défini – A SUPPRIMER - Il s’agit en fait d’une double facturation de la gestion courante. Les sommes en jeu sont élevées : un exemple avec 17 lots principaux  
(Montant non justifié de 2,85 x 17 x 4 = 193,80 euros)
A SUPPRIMER – (Montant indu de 2,99 x 17 = 50,83 euros) – Invention tarifaire : FONCIA et d’autres syndics ont décidé de recenser les affectations de lots (en envoyant juste un questionnaire annuel avec les charges) même dans les immeubles dont ils savent (par la simple lecture du règlement de copropriété et l’observation) qu’ils ont plus de 50 % des lots affectés à l’habitation. Or, dans ce cas, aucun recensement n’est demandé par l’administration fiscale.

Néanmoins en s’inventant une obligation, FONCIA et les autres syndics justifient des honoraires.
A SUPPRIMER – Fait partie de la gestion courante (point IV de l’annexe avis du 27 septembre 2007 du Conseil national de la consommation) – prestation couverte par la rémunération forfaitaire du chapitre II.

	Assemblées générales et conseils syndicaux

	

	Travaux

	

	Frais financiers et comptables

	

	Procédures hors impayés
Ouverture de la procédure et constitution dossier 
Avocat

Suivi du dossier avocat


	ATTENTION – prestation difficilement contrôlable


ANNEXE 2 - PRESTATIONS INDIVIDUELLES DU CHAPITRE X DU CONTRAT FONCIA BOUSSARD M.C.I.

	NATURE DES PRESTATION INDIVIDUELLES

	COMMENTAIRES

	Procédures impayés

Mise en demeure
2ème relance

3ème relance

Sommation article 19

Sommation dans le cadre de la SCI

Dossier transmis à l’huissier

Saisine du tribunal d’instance et de grande instance

Protocole d’accord

Demande de renseignements hypothécaires

Bordereau d’inscription d’hypothèque légale
Commandement saisie

Constitution du dossier transmis à l’avocat

Suivi du dossier avocat


	(par lettre recommandée avec AR) – LE COÛT EST À DIMINUER !
Multiplication des relances : inutile et couteux – A SUPPRIMER
A SUPPRIMER 
cette prestation très simple (il suffit d'adresser une demande au Fichier des Hypothèques en donnant quelques renseignements : numéro de cadastre, numéro des lots, ...). En quoi cela justifie-t-il des honoraires si élevés ? – LE COÛT EST A DIMINUER !
ATTENTION – prestation difficilement contrôlable

	Mutations
Prestations pour l’établissement de l’état daté : vendeur

Actualisation de l’état daté sur demande
Opposition sur vente : vendeur

Tenue de compte vendeur (par an et par vendeur)


	Le coût des prestations touchant « l’état daté » est SCANDALEUX !! (509, 50 euros).

C’est une surfacturation abusive pour l’établissement d’un document standardisé de quelques pages à remettre par le syndic au notaire. 
L’administration a établi que cette tâche qui consiste à remplir un questionnaire récapitulant la situation financière du vendeur vis-à-vis du syndicat des copropriétaires requiert une heure de travail au syndic. LE COUT DE LA FOURNITURE DE CET ETAT AU NOTAIRE NE DOIT  PAS DEPASSER 90 à 100 EUROS. 

A SUPPRIMER, Fait partie de la gestion courante (point II-2-2 de l’annexe avis du 27 septembre 2007 du Conseil national de la consommation) - prestation couverte par la rémunération forfaitaire du chapitre II.

	Prestations administratives
Attestation pour déclaration fiscale

Frais de chèque ou prélèvement impayé

Frais de mensualisation des charges avec prélèvement
(par mois)
Établissement et fourniture du livret du copropriétaire
D.P.E. (diagnostic de performance énergétique) : 
délivrance d’informations pour son établissement
	A SUPPRIMER, grâce au prélèvement mensuel, le syndic est sûr d’être payé et de pouvoir

bénéficier des produits financiers !
A SUPPRIMER, fourniture automatique par FONCIA d’un « Livret du copropriétaire » aux nouveaux copropriétaires. Cela évitera auxdits propriétaires d’avoir à retourner le livret à Foncia pour obtenir le remboursement de la somme de 83,72 euros déboursée. 
A SUPPRIMER, l’immeuble n’étant pas équipé d’un chauffage collectif.
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